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Générale colonial
Décision n° 75-302/SG/FP

n° 75-302/SG/FP

Ministére

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1975

TEXTE INTEGRAL

infligent agent d’exploitation qualifié.

Date de publication

17 février 1975

Date du numéro
10 mars 1975

-Un blame avec inscription au dossier est infligé a M.Mohamed Abdou Farada, agent d’exploitation qualifié de 3° class-3°

échelon, du Corps territorial de la Santé publique, pour n'avan pas assuré son service suivant les horaires fixés.
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